ARRETE

DE MISE A DISPOSITION DE PLEIN DROIT D’UN AGENT DE POLICE MUNICIPALE
DE M………………….

GRADE …………………

Le Maire de ………………..., 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions, 

Vu le code général de la fonction publique, et notamment les articles L 512-6 et suivants

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Vu les articles L 512-1 et suivants, R 512-1 et suivants du code de la sécurité intérieure,

Vu la convention de mise à disposition de plein droit d’agents de police municipale passée entre (collectivité d’origine) …………………. et (organisme d’accueil) ………………… jointe au présent arrêté, 

Considérant que l’organe délibérant de …………. (collectivité d’origine) a été préalablement informé de la mise à disposition de M………….,

AR R E T E

ARTICLE 1 : M ………… (grade) …………….… titulaire est mis à disposition de plein droit de (commune d’accueil) ………………., à compter du ………….,  à raison de …/35ème (ou le cas échéant de … heures par an) pour une durée de ………………. (un an minimum  et 3 ans maximum) .  A adapter à la convention : La mise à disposition sera reconduite par tacite reconduction par périodes successives d’un an pour une durée qui ne pourra pas excéder 3 ans au total, sauf dénonciation des parties par lettre recommandée avec accusé réception au moins … mois avant l’échéance.
ARTICLE 2 : M………………. percevra la rémunération correspondante à son grade, versée par……………………………… (collectivité d’origine),

ARTICLE 3 : A l’issue de la mise à disposition, l’intéressé (e) sera réaffecté (e) dans les fonctions qu’il ou elle exerçait ou dans des fonctions d’un niveau hiérarchique comparable au sein de la commune.
ARTICLE 4 :
Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des Services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) et transmis au représentant de l’Etat. Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.       










Fait à ……………,  le………………  

     








NOM / PRENOM

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :     
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